
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 15 mai 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès aux documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-16 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir les 
renseignements suivants pour l’année 2018-2019, en utilisant sur une base identique la 
méthodologie et la procédure de transmission des données employées pour répondre à la 
demande d’accès 19-130 :  

• le nombre d’enseignants permanents à temps plein dont l’ETP est inférieur à 1;
• le nombre d’enseignants permanents à temps plein dont l’ETP est inférieur ou

égal à 1;
• le nombre d’enseignants permanents à temps plein, dont l’ETP est inférieur à 0,8 ou

se situe entre 0,8 et 1, qui ont bénéficié d’un congé sans traitement et le détail des
raisons invoquées.

Vous trouverez ci-joint les documents pouvant répondre à votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/jr 
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